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Dossier de la Cour no 07-CL-7281 
ONTARIO 

 
COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE  

(RÔLE COMMERCIAL) 
 

DANS L’AFFAIRE DE LA  
LOI SUR LES ARRANGEMENTS AVEC LES CRÉANCIERS DES COMPAGNIES 

L.R.C. 1985, ch. C-36, TELLE QUE MODIFIÉE 
 

ET DANS L’AFFAIRE  
D’UN PLAN DE TRANSACTION OU D’ARRANGEMENT DE 

CYGNAL TECHNOLOGIES CORPORATION, 
CYGNAL TECHNOLOGIES LTD. ET 
ACCORD COMMUNICATIONS LTD. 

 
 REQUÉRANTES 

 
PROCURATION GÉNÉRALE 

 
 

LA PRÉSENTE PROCURATION DOIT ÊTRE REMPLIE ET SIGNÉE PAR LE CRÉANCIER CONCERNÉ 
ET TRANSMISE AU CONTRÔLEUR, PRICEWATERHOUSECOOPERS INC., AU PLUS TARD À 
17 HEURES À LA DATE QUI CORRESPOND AU JOUR QUI PRÉCÈDE LA TENUE DES 
ASSEMBLÉES DES CRÉANCIERS, OU AU PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS SI UNE 
PERSONNE DOIT, POUR LE COMPTE DU CRÉANCIER CONCERNÉ, ASSISTER AUX 
ASSEMBLÉES DES CRÉANCIERS ET VOTER SUR LE PLAN OU SI LE CRÉANCIER CONCERNÉ 
SOUHAITE NOMMER UN REPRÉSENTANT DU CONTRÔLEUR POUR AGIR EN QUALITÉ DE 
MANDATAIRE DU CRÉANCIER CONCERNÉ. 
 
Je/Nous  
 (nom du créancier) 
  
de  
 (adresse) 
 
créancier, par la présente révoque(ons) toutes les procurations antérieures et nomme(ons), constitue(ons) et 
désigne(ons)       ou, si aucune personne n’est nommée, Toni 
Vanderlaan de PricewaterhouseCoopers Inc. en sa qualité de contrôleur, ou tout autre représentant du 
contrôleur que Toni Vanderlaan peut désigner, à titre de mandataire du créancier soussigné, pour assister, 
pour le compte du créancier soussigné et agir en son nom, à une assemblée des créanciers qui aura lieu le 
7 mars 2008 et à toute assemblée des créanciers ajournée et pour voter, à la discrétion du mandataire, sur le 
montant de la réclamation prouvée ou de la réclamation contestée donnant droit de vote (« Allowed 
Voting Claim ») du créancier concerné, relativement à toute requête en vue d’approuver le plan ou de 
modifier le plan ou relativement à toute autre question qui pourrait être soulevée à l’assemblée des 
créanciers. 
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Daté à  , ce  jour de  2008. 
       
 
 
   
  Nom du créancier concerné en caractères 

d’imprimerie 
   
   
(Signature du témoin)  (Signature du créancier ou du signataire 

autorisé) 
   
   
  Nom et titre du signataire autorisé de la 

société, le cas échéant 
   
   
  Adresse du créancier concerné 
   
   
  Numéro de téléphone du créancier 

concerné 
   
 
 
 
 


